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Madame, Monsieur, 
 
Les élections municipales à Xirocourt se sont déroulées dans la sérénité et avec une très 
forte participation qui honore notre commune. 
 
A l’occasion d’une réunion publique le 21 mars les conseillers municipaux sortants ont 
exposé les raisons du non renouvellement de leur candidature avec la plus grande 
honnêteté. Qu’ils soient encore une fois remerciés pour leur investissement au sein du 
Conseil municipal durant six ans. Les candidats à leur succession se sont présentés et ont 
exposé leurs motivations. Cette réunion a été l’occasion de restituer le bilan du mandat, ce 
bilan fera l’objet d’une diffusion à l’ensemble des habitants. Toute notre liste « Ensemble 
continuons » a été élue au premier tour et nous en remercions nos électeurs qui nous ont 
renouvelé leur confiance et comptent sur le travail et l’implication de cette équipe. Il nous 
reste désormais à travailler pour chacun des habitants avec la même motivation et en 
toute impartialité. 
 
Avec ce vote dès le premier tour, notre équipe a pu se structurer lors du conseil municipal 
du 28 mars. Nous sommes dès à présent de nouveau au travail, au service de l’intérêt 
général et de tous nos habitants, et nous en sommes fiers. 
 
Nous vous remercions encore une fois bien sincèrement pour votre confiance. 

 
Pour l’équipe municipale 

Marie-Hélène PHULPIN, maire 
 

 
 

 
Compte-rendu du Conseil Municipal du 28 mars  

 
L’an deux mille quatorze, le vingt-huit mars à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal de la commune de Xirocourt proclamés par le bureau électoral à la suite des 
opérations du 23 mars 2014 se sont réunis dans la salle de la mairie sur la convocation 
qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
Étaient présents : Monsieur Marc FRANÇOIS, Madame Catherine RENAUD, Monsieur 
Laurent VELATI, Monsieur David DUPRÉ, Monsieur Alexandre ZIMMER, Monsieur Michel 
SORET, Monsieur Pierre OUALI, Monsieur André LALLEMAND, Monsieur Xavier 
MANGEAT, Madame Anouck REDONNET. 
Étaient absents : NÉANT. 
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La séance a été ouverte sous la présidence de Mme Marie-Hélène PHULPIN, Maire 
sortant, qui après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-
verbaux des élections et a déclaré installer dans leurs fonctions de conseillers municipaux: 
 
- M. Marc FRANCOIS 
- Mme Catherine RENAUD 
- M. Laurent VELATI 
- M. David DUPRE 
- M. Alexandre ZIMMER 
- M. Michel SORET 
- M. Pierre OUALI 
- M. André LALLEMAND  
- Mme. Marie-Hélène PHULPIN 
- M. Xavier MANGEAT 
- Mme Anouck REDONNET 
 
M. Michel SORET, le doyen des membres du conseil, a pris ensuite la présidence. Le 
conseil a choisi pour secrétaire Mme Catherine RENAUD. 
Élection du Maire : Mme Marie-Hélène PHULPIN ayant obtenu la majorité absolue (10 
voix pour, 1 bulletin blanc) a été proclamée Maire et a été immédiatement installée dans 
ses fonctions. 
 
Sous la présidence du Maire 
Détermination du nombre d’adjoints : Le Conseil décide à l’unanimité de fixer à trois le 
nombre des adjoints au maire 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Madame 
Marie-Hélène PHULPIN élue Maire à l'élection des trois adjoints. 
 

- 1er Adjoint : Madame Catherine RENAUD, ayant obtenu la majorité absolue (10 
voix pour, 1 bulletin blanc) a été proclamée première Adjointe et a été 
immédiatement installée dans ses fonctions. Par arrêté du maire, Mme Catherine 
RENAUD est chargée des Affaires Sociales, des Affaires Scolaires, de la vie 
associative et des relations intergénérationnelles. Elle a reçu les délégations dans 
les domaines suivants : Politique sociale, lien avec les organismes d’insertion, 
relations avec le CCAS, relations avec les associations, liens intergénérationnels. 
En cas d’absence ou d’empêchement du Maire, si l’urgence le réclame, Madame 
RENAUD a délégation de signature pour tout courrier ou règlement de factures 
relatives au fonctionnement et à l’investissement.  

- 2ème Adjoint : Monsieur Alexandre ZIMMER, ayant obtenu la majorité absolue (10 
voix pour, 1 bulletin blanc) a été proclamé deuxième Adjoint et a été 
immédiatement installé dans ses fonctions. Par arrêté du maire, Monsieur 
Alexandre ZIMMER est délégué au suivi des travaux communaux et au suivi des 
travaux collectifs. Délégation de signatures pour tout courrier dans les domaines de 
ses délégations. 

- 3ème Adjoint : Monsieur Michel SORET, ayant obtenu la majorité absolue (10 voix 
pour, 1 bulletin blanc) a été proclamé troisième Adjoint et a été immédiatement 
installé dans ses fonctions. Par arrêté du maire, Monsieur Michel SORET est 
délégué à la sécurité incendie, à la prévention des risques, à la mise en place de la 
cellule de crise et à la gestion des forêts. Délégation de signature pour tout courrier 
relatif à ses domaines de délégations. 
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Élection des délégués aux organismes intercommunaux : 
 

- S.I.VO.M. de Xirocourt : Titulaires : Marie-Hélène PHULPIN et Catherine RENAUD. 
Suppléants : Michel SORET et André LALLEMAND 

- Syndicat des Eaux de Pulligny : Titulaires : Xavier MANGEAT et David DUPRE. 
Suppléants : Alexandre ZIMMER et Pierre OUALI 

- SDAA54 : Titulaire : Pierre OUALI. Suppléant : Laurent VELATI 
 

Centre Communal d'Action Sociale : Marie-Hélène PHULPIN, Catherine RENAUD, 
Anouck REDONNET, David DUPRE et Xavier MANGEAT. 
 
Commissions communales  
 

- Commission d’Appel d’offres : Titulaires : Marie-Hélène PHULPIN, Alexandre 
ZIMMER, Laurent VELATI, Pierre OUALI. Suppléants : Michel SORET, David 
DUPRE, André LALLEMAND 

- Commissions des marchés publics : Les délégués de la commission d’Appel 
d’Offres 
 

Délégué en charge des questions de défense : André LALLEMAND 
 
Conseillers communautaires : Marie-Hélène PHULPIN et Marc FRANCOIS 
 
Indemnités du maire et des adjoints : A l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer 
les indemnités suivantes pour l’exercice effectif des fonctions de maire et d’adjoints.  

- maire : 17% de l’indice 1015, soit 646.25 € brut / mois 
- adjoints : 6.60% de l’indice 1015, soit 250.90 € brut / mois 

 

 
 

           Vendredi 11avril à partir de 18h30 en mairie 
 

Pour fêter ce début de mandat et faire connaissance avec les nouveaux élus, 
la nouvelle équipe municipale aura le plaisir d’accueillir tous les habitants 
désireux de partager avec elle et l’équipe sortante un grand moment de 

convivialité. 
 

 

Dimanche 27 avril 

   Grande Randonnée pédestre "l’étoile de Sion"    

Xirocourt est un village étape. Inscription à la salle de l’ALEX entre 12h00 et 13h00. 

(Voir détails au dos). 
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